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Agent de Développement (H/F) - « Animation Pêche - Garderie» 

 

Description de l’Offre 

La Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu 

Aquatique de la Manche (FDAAPPMA 50), structure associative départementale, est chargée de 

coordonner les actions de 25 associations (AAPPMA). Ayant le caractère d’utilité publique et agréée 

au titre de la protection de l’environnement, la FDAAPPMA 50 a pour mission l’encadrement et le 

développement de la pêche de loisirs, l’éducation à l’environnement, ainsi que la préservation et la 

restauration des milieux aquatiques du département. 

Dans ce but, la FDAAPPMA de la Manche recrute un Agent de Développement (H/F) « Animation 

Pêche – Garderie » 

 

Description des Missions 

Au sein du pôle Administratif et Développement et sous la responsabilité directe de la Responsable 

de Pôle « Administratif et Développement », les principales missions seront :  

 

� Participer à l’organisation de l’apprentissage et au développement au loisir pêche ainsi qu’à 

la sensibilisation aux écosystèmes aquatiques et à l’environnement, en adéquation avec la 

politique générale de gestion mise en place par la Fédération Départementale. 

� Favoriser et aider à la création et au maintien des Ateliers Pêche Nature (APN) dans le 

département, leur apporter un appui technique et/ou administratif et animer les APN. 

� Participer aux actions de communication (salons, manifestations). 

� Animer le réseau des AAPPMA et des dépositaires afin de promouvoir auprès d’eux l’outil 

www.cartedepeche.fr. 

� Proposer et piloter des actions de développement du loisir pêche (valorisation des parcours 

existants, acquisition de nouveaux parcours, créations de produits pêche,…). 

� Entretenir des relations privilégiées avec les responsables des AAPPMA, leur apporter un 

appui technique et administratif et favoriser les échanges avec la FDAAPPMA 50. 

� Coordonner et animer le réseau des gardes-pêche bénévoles. 

� Réaliser des actions de police pêche dans le cadre d’assermentation(s). 

� Participation aux missions techniques de la Fédération (pêches électriques d’inventaire ou de 

suivi, acquisition de données,…). 

� Gérer, entretenir et animer le site de l’observatoire piscicole des Claies de Vire. 

� Gérer et animer le web de la FDAAPPMA 50 (site www.peche-manche.com, page Facebook). 

� Participation aux missions de rempoissonnements des AAPPMA de la Manche. 
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Profil et qualités requises du (de la) candidat(e) 

 

� Formations : 

o Une formation bac+2 type BTS « Gestion et Protection de la Nature » ou 

équivalente est souhaitée. 

o BP JEPS « Pêche de Loisirs » obligatoire pour le volet animation 

o Permis B obligatoire 

o Habilitation BE Manœuvre Pêche Electrique serait un plus. 
 

� Aptitudes personnelles : 

o Autonome, sens de l’organisation et de l’initiative. 

o Sens du contact (notamment avec le jeune public), diplomatie, aptitude à l’échange, 

concertation, ouverture d’esprit. 

o Connaissance des milieux aquatiques et de la faune piscicole. 

o Connaissance de l’exercice de la pêche (techniques de pêche à la ligne, 

réglementation). 

o Maitrise de différentes techniques de pêche (pêche au coup, pêche aux leurres, 

pêche à la mouche). 

o Très bonne maitrise des outils informatiques (logiciel de bureautique, logiciel de PAO 

– Photoshop, Illustrator), des outils de communication (courriel, internet, réseau 

sociaux, gestion de site web, création de vidéo). 

o Aptitude au travail en équipe. 
 

Une première expérience significative dans le domaine est souhaitée. 

 

Conditions de travail 

 

� Contrat de travail à durée indéterminée (avec période d’essai de 2 mois renouvelable) 

� Temps de travail hebdomadaire : 35h avec possibilité de travail les soirées, week-end, jours 

fériés et/ou périodes de vacances scolaires. 

� Rémunération et Classification : Agent de Développement – Niveau III – Echelon 1 selon la 

Convention Collective des Structures Associatives de la Pêche de Loisir et de la Protection du 

Milieu Aquatique (salaire mensuel brut : 1594 €) 

� Prise de fonction : dès que possible 

 

Candidature 

 

Pour déposer votre candidature et pour tout renseignement complémentaire : 

 

Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la 

Protection du Milieu Aquatique de la Manche  

16, rue du pont l'Abbé - B.P. 89 - 50 190 PERIERS 

02 33 46 96 50 ou contact@peche-manche.com  

Site Internet : www.peche-manche.com 

 

CV et lettre de motivation à adresser à M. le Président de la Fédération. 

 

Date Limite de dépôt de candidature : vendredi 09 Décembre 2016 


